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XOCVELL'S ORGANISATION JUDICIAIRE DE L'ALGÉRIE. 

L'organisation judiciaire de l'Algérie a partagé et subi en quel-
que sorte toutes les vie s dtudes de notre conquête. Comme elle, 
soumise à de nombreuses et fréquentes transformations , elle a 
constamment progressé avec' elle, et chacune de ces transforma-
tions, il faut le reconnaître, a été-marquée par quelque heureux 
changement. 

Aux conseils de guerre et à la prévôté de l'armée, seules juri-
dictions régulières après la prise d'Alger, en 1830, les arrêtés des 
généraux en chef ne tardèrent pas à substituer successivement une 
autre justice et d'autres juridictions. Ces divers arrêtés, depuis ce-
lui du 9 septembre 1830, jusqu'à celui du 18 juin 1833, ne s'élè-
vent pas à moins de douze. Ils n'avaient guère réglé ou plutôt 
créé que le désordre et la confusion, quand l'ordonnance royale 
du 10 août 1834, détruisant toutes ces créations éphémères, vint 
la première débrouiller ce chaos. Après une existence de plus de 
six années, cette ordonnance aété remplacée elle-même par celle 
du 28 février 1841, qui, moins vivace que sa devancière, a vécu 
à peine dix-neuf mois, et que vient de remplacer à son tour une 
troisième ordonnance, celle du 26 septembre dernier, rendue 
exécutoire à partir du l' r janvier 1843. La stabilité et la durée ne 
sont pas, on le voit, les caractères distinctifs des institutions ju-
diciaires de l'Algérie. 

Quoi qu'il en soit de cette mobilité, qui, entre autres inconvé-
niens, a surtout celui de ne pas permettre à l'expérience de médi-
ter et de mûrir les réformes, nous nous abstiendrons de la blâmer, 
si Fordonnance nouvelle renferme en effet des dispositions vrai-
ment utiles et réalise d'incontestables améliorations. C'est d'ail-
leurs à tort peut être que nous donnons le nom d'ordonnance nou-
velle à celle du 26 septembre, puisqu'elle n'est, à vrai dire, qu'u-
ne édition, corrigée, sans doute, de celle du 28 février 1841, et 
q i'elle en reproduit textuellement la plupart des dispositions, en 
conservant même jusqu'au nombre des articles. Nous comprenons 
la nécessité de maintenir scrupuleusement le numérotage des ar-
ticles, lorsqu'il s'agit de réformer dans quelques-unes seulement 
de ses parties un Code qui en comprend plusieurs centaines; 
mais nous avons peine à nous rendre compte de ce scrupule vrai-
ment puéril du législateur, à propos d'une ordonnance qui n'en a 
que 76. Cette espèce de contrainte volontaire a quelque chose de 
puéril, et doit inévitablement entraîner un double inconvénient : 
d'une part, elle empêche de donner aux réformes tous les déve-
loppemens dont elles auraient besoin ; de l'autre, elle nécessite 
souvent l'adoption d'articles pour ainsi dire de remplissage, ou 
l'isolement de ceux dont la place naturelle serait ailleurs. Pour 
n'en citer ici qu'un exemple dans l'ordonnance qui nous occupe, 
l'article 28, classé dans la section \ " du titre 1 er , Tribunaux fran-
çais, dispose que le ministre de la guerre règle les traitemens et 
indemnités à allouer aux greffiers et commis greffiers ; et c'est au 
titre 2, Compétence des Tribunaux français et indigènes, que se 
irouve comme jeté au hasard , et sans rapport aucun avec les 
articles qui le précèdent ou qui le suivent, l'article 41, portant que, 
s'il y a lieu à indemnité pour remplacement provisoire des gref-
fiers dejustice de paix, elle est réglée par le ministre de la guerre. 
Evidemment les articles 28 et 41 n'ont été ainsi séparés l'un de 
l'autre que pour remplir une lacune laissée dans l'ordonnance de 
1841 par la suppression des assesseurs musulmans en matière 
correctionnelle et criminelle. 

Ces observations, au surplus, ne s'adressent qu'à la forme; nous 
ne les consignons ici qu'en passant, et nous avons hâte d'exami 
ner au fond l'ordonnance elle-même. 

L'organisation judiciaire reste ce que l'avait faite l'ordonnance 
du 28 février 1841 : elle crée seulement un Tribunal de première 
instance à Philippeville, et des Tribunaux de paix siégeant à Al-
ger, Bone ei Oran ,• une précédente ordonnance en avait déjà éta-
bli à Blidah et Philippeville, où ils sont maintenus. Ainsi cette or-
ganisation comprend : 1° une Cour royale' séant à Alger; 2° des 
Tribunaux de première instance siégeant à Alger,Bone, OranetPbi 
lippeville, et dans tous les autres lieux où il serait jugé nécessaire 
d'en établir (l'ordonnance se tait sur Constantine) ; 3° un Tribu-
nal de commerce siégeant à Alger ; 4° des Tribunaux de paix sié-
geant à Alger, Blidah, Bone. Oran, Philippeville, et dans les au 
* '* 1. _—v :* . .^j-x ~ î „ . EO j ... 

sous, telle qu'on en voit tout ie long des boulevards, à ]a plus 
grande admiration des badauds et des nouveaux débarqués. Or, 
cette exposition extraordinaire est tout simplement l'incroyable 
résultat de vols nombreux que ia prévention impute à une fort jo-

lie petite blonde, Belge de Dation, et qui prélend n'être venue de 
son pays que pour être la marraine de IVnfant de son frère, assez 
impatientant poupon encore à la mamelle, et vagissant de toutes 

e!l rgie de ses poumons aux côtés de sa tante, qui s'en est fait 
tlinquer à l'audience. De l'aveu même de la jeune Louise, tous 
ces^objets ont tenté sa convoitise lor-s des visites qu'eue a prati-
quées a différentes fois chez un bimbelotier voisin de son domi-
ci e. Elle est, au reste, à la veille de son départ, et e'ile convient 
naïvement que, jalouse de remporter en Belgique des témoignages 
' rapparis de la supériorité de la fabrication française, elle n'avait 
Pu résister à l'impérieux besoin de faire main-basse sur-tous les 
produits de la capitale du bon goût et des belles manières. Au 
™«e, elie obéissait moins à l'impulsion d'une cupidité person-
ne qu au bonheur de faire des cadeaux gratis aux divers merrr-
wes de sa nombreuse famille. 

. Ainsi, cette douzaine de socles articulés destin „K „„ • ,-" , — - ~, ..^uués par l'artiste 
si A i • marcheurs ,es P ,us robustes, devaient, dans lapen-
m de Louise, s'adapier à la longue aux pieds de sa petite sœur 
encore embarrassée, dans les langes. Ces myriades de peignes dè 
oute forme, de toute dimension, voire des peignes à favoris et à 

Wftustaçbes, trouveraient un placement/assuré entre les midns de 
«es nièces, qui promettent d'atteindre bientôt l'âge de discrétion-
ï*8 bobiueB de soie aux mille nuances, ces bottes d'écheveaux 
a« ni, ces monceaux de Igino multicolof? n'attendaient que le ma*' 

3° Directement les crimes et délits prévus par le chapitre III du 
titre IV, livre II du Code d'Instruction criminelle, dans tous les 
cas où la connaissance en est déférée aux Cours royales de 

France. 
La Cour, qui jusqu'à présent avait pu juger, en matière civile 

et commerciale, au nombre de trois conseillers, et en matière 
criminelle au nombre de quatre, ce qui avait l'inconvénient 
de rendre une majorité impossible en cas de partage égal des voix, 
ne peut désormais juger, en toute matière, qu'au nombre de cinq 
:onseillers au moins. 

Une amélioration de la plus haute importance est introduite 
dans la composition des Tribunaux de première instance et 
donne satisfaction aux plaintes nombreuses qui s'étaient élevées à 
ce sujet : des Tribunaux collectifs remplacent l'institution des ju-
ges uniques. Dans les premiers temps de la conquête, l'unité de 
uge, imitation ducadi musulman, a pu avoir alors son avantage : 

les affaires n'étaient ni considérables, ni graves; mais dès 
que leur nombre s'est multiplié, dès que leur importance s'est ac-
crue, le juge unique, tout à la fois, comme à Bone et à Oran, 
juge civil, juge de commerce, juge correctionnel, juge criminel, 
s'est vu réduit à l'impossibilité de satisfaire aux exigences de sa 
tâche multiple. Appelé à prononcer, dans beaucoup de cas, sans 
appel, jusqu'à deux ans d'emprisonnement, et dans certains cas, 
sauf appel, la peine de mort, il n'offrait pas aux justiciables de 
suffisantes garanties. Ses jugemens, dictés par une fâcheuse pré-
cipitation et prononcés presque toujours sans réflexion et en 
quelque sorte au hasard, n'étaient en définitive que l'expression 
souvent erronée d'une opinion individuelle. Seul en présence de 
la mauvaise humeur et de la haine des plaideurs, rarement satis-
faits, même quand ils gagnent leur cause, le juge unique était per 
sonnellement dans une position peutolérable et exposé à d'inces-
santes prises à partie. L'ordonnance du 26 septembre a fait cesser 
cet état de choses, et n'eût-elle apporté que cette amélioration 
dans l'organisation judiciaire de l'Algérie, qu'il faudrait lui tenir 
compte de cet immense bienfait. Désormais la fortune et la vie des 
justiciables algériens ne seront plus à la merci de l'ignorance ou 
delà passion d'un seul homme, et la création de Tribunaux col-
lectifs assure une meilleure distribution de la justice. 

A Alger, au lieu d'un juge civil et d'un juge correctionnel, le 
Tribunal de première instance, divisé en deux chambrés, sera 
dorénavant composé d'un président, d'un juge d'instruction (il 
n'y en avait pas précédemment), de quatre juges, et de trois ju-
ges-adjoints ayant voix délibérative. 11 y a en outre près de ce 
Tribunal un procureur du Roi et un substitut du procureur du 
Roi, qui n'y étaient pas non plus auparavant attachés : adjonction 
réclamée par l'intérêt du service et qui n'exposera plus les avo-
cats-généraux, le substitut du procureur- général et le procureur-
général lui-même, tous membres de là Cour, à être obligés, com-
me sou» l'empire de l'ordonnance de 1841, de fonctionner auprès 
des juridictions inférieures. 

Le Tribunal, comme on le voit, est au grand complet, et peut-
être a-t-on passé, sans transition, d'un excès à un autre, en mul-
tipliant trop ses membres et en procédant avec quelque luxe à sa 
formation. Il serait fâcheux qu'en cela on eût cédé à quelques 
considérations de personnes. 

Les Tribunaux, de première instance de Bone, Oran et Philippe-
ville, au lieu d'un, juge unique, se composent chacun d'un prési-
dent, de deux juges, dont l'un est chargé du service de l'instruc-
'ion criminelle, et de deux juges adjoints. Il y a près de chacun 
de ces Tribunaux un procureur du Roi et un substitut du procu-
reur du Roi. 

Tous ces Tribunaux jugent au nombre de trois juges, et leur 
compétence en premier et dernier ressort, en matière civile et 
correctionnelle, est la même que celle des Tribunaux de France. 
Fs connaissent de l'appel des jugemens en premier ressort des 
Tribunaux de paix, en matière civile et de simple police. Les Tri-
bunaux de première instance de Bone, Oran et Philippeville con-
naissent, en outre, 1° des crimes à charge d'appel; 2° des affaires 
de commerce, à l'égard desquelles leur compétence en premier et 
dernier ressort est la même qu'en matière civile. 

L<! compétence en premier et dernier ressort et les attributions 
spéciales des juges de paix, en matière civile et de simple poli-

un saucisson qu 'i Ile avait tait passer dans sa poene... Jifie a dit 
qu'elle allait le payr avec autre chose qu'elle achetait... A ia bon-
ne heure, ça ne me regarde pas... mais toujours elle m'a flanqué 
un coup de poing q. i m'a fendu la lèvre... Voilà tout ce que j'ai 
eu pour ma oie.» 

La prévenue : Tout ça se peut bien, j'en sais rien, j'étais bue et 
contrariée. 

Le Tribunal condamne la fille Elisabeth à un mois d'emprison-
nement. 

d'aptitude requises pour exercer les fonctions correspondante» 
dans l'ordre judiciaire de France. Les juges de paix doivent être 
licenciés en droit; ils peuvent être nommés, ainsi que leurs sup-
pléans, à l'âge de vingt-cinq ans révolus. Les magistrats seront 
considérés comme détachés, ponr un service public, du départe-
ment de la justice; ils pourront demander à rentrer dans la ma-
gistrature métropolitaine après cinq ans d'exercice des fonction» 
qui leur auront été conférées en Algérie. Leurs traitemens, déter-
minés par ordonnance royale, subissent les retenues établies eu 
faveur de la caisse des retraites du ministère de la justice. Les 
services en Algérie sont comptés comme s'ils avaient été rendus 

en France. 
Les Tribunaux musulmans sont maintenus, comme ils l'avaient 

été par les précédentes ordonnances de 1834 et 1841. 
Les nominations dans la magistrature française de l'A'gérie 

sont pour la plupart soumises à la sanction royale par le ministre 
de la justice : quelques-unes cependant le sont par le ministre de 
'a guerre. Cette diversité d'attributions est mauvaise, et peut 
amener des conflits fâcheux. Il eût été préférable de laisser les 
cadres judiciaires dans le ressort exclusif du ministère de la jus-

tice. 
Ainsi, c'est sur la proposition et sous le contre-seing du garde-

des-sceaux, qui est tenu de se concerter, à cet effet, avec le mi-
nistre delà guerre, que sont rendues les ordonnances portant no-
mination des membres de la Cour royale, des Tribunaux de pre-
mière instance et des juges de paix des villes d'Alger, Bone, 
Oran et Philippeville. En vertu de l'ordonnance du 18 mai 1841, 
au ministre de la guerre avait appartenu jusqu'ici la désignation 
des juges de paix. , 

C'est, au contraire, sur le rapport du ministre de la guerre 
que sont nommés, par ordonnance royale, 1° les membres du Tri-
bunal de commerce d'Alger : leur nomination avait été attribuée, 
par l'ordonnance de 1841, au gouverneur-général, qui conserve 
seulement aujourd'hui le droit de présentation; 2° les juges de 
paix dans les lieux où des Tribunaux de première instance ne 
sont pas établis, par exemple, à Blidah; 3° les .suppléans de tou-

tes les justices de paix. 
Le ministre de la guerre continue à nommer les officiers pu-

blics et ministériels. Il nomme seul les greffiers et commis gref-
fiers. \ 

Le ministre de la guerre détermine également seul, selon les 
besoins du service, le nombre des commis-greffiers assermentés, 
attachés soit à la Cour royale, soit aux divers Tribunaux de pre-
mière instance : cette fixation rentrait précédemment dans le do-
maine de l'ordonnance royaie. 

Enfin, au gouverneur-général de l'Algérie es* attribuée la Do-

mination des assesseurs musulmans, et, sauf l'approbation, au-
trefois non exigée, du ministre de la guerre, celle des ministres 
du culte Israélite, membres des Tribunaux musulmans, notam-
ment des muphtis et cadis, dont l'institution avait appartenu au 
Roi, aux termes de l'ordonnance de 1834. 

La' magistrature française en Algérie, indépendamment des 
juges consulaires, se composait, en vertu de l'organisation de 
1834, de 16 membres; en vertu de celle de 1841, leur nombre a 
été porté à 24 ; celle de 1842 l'élève au chiffie de 46. En outre, 
3 nouveaux juges ,de paix sont créés, ainsi que 10 suppléans et 
3 greffiers. Le nombre des membres du Tribunal de commerce, 
fixé à sept par l'ordonnance de 1834, reste indéterminé.comme 
dans celle de 1841. 

Les emplois nouveaux auxquels il reste à pourvoir sont les sui-

vans : 
Cour royale : 1 président, 2 conseillers ; Tribunal de première 

instance d'Alger : 1 président, 3 juges, dont un d'instruction, 1 
proenreur du Roi, 1 substitut du procureur du Roi , Tribunal de 
première instance de Bone : 1 président, 1 juge d'instruction, 1 
substitut du procureur du Roi ; Tribunal de première instance 
d'Oran : 1 président, 1 juge d'instruction, 1 substitut du procureur 
du Roi; Tribunal de i" instance, de Philippeville : 1 président, 
2 juges, dont un d'instruction, 2 juges-adjoints, 1 procureur du 

Roi, 1 substitut du procureur du Roi. 
3 juges de paix et 3 greffiers de justices de paix sont à nommer 

à Alg-r, Bone et Oran, ainsi que 10 suppléans, savoir : 2 pour 

— « Messieurs, c'est une mère légitime de trois enfans qu'on 
traduit devaut vous comme une vile femme; protégez-mo ; , pro-
tégez-moi, je me jette à vos pieds ! » 

M. leprésident : Commencez par nous donner tout simplement 
vos nom et. prénoms. 

La prévenue : Une mère légitime de famille, âgée de vingt-
cinq ans... 

M. leprésident : Votre nom ? 
Laprévenue : Une mère de trois enfans, épouse légitime, ayant 

droit à la protection des lois et de la police correctionnelle. .'i 
M. le président : Avant tout, nops direz-vous vos noms ? 
La prévenue: Félicité-Dorothée-Madeleine, femme Gigau, mar-

chande des quatre saisons, épouselégiiime, mère de trois enfans 
en bas-âge. même que j'en suis mère de famille. 

M. leprésident: Où demeurez-vous ? 
Laprévenue : Oh! dam ! je ne sais pas. 
M. le président : Comment! vous ne connaissez pas votre 

adresse? , . * 
Laprévtnus i Ma foi non* j 'yeîJiï da terme, ?ai!à trois jours. 

— Le drame de Mathilde obtient un succès sans exemple encore dans 
'es fastes de te Porte Saint-Martin. Chacune des représentations de cette 
pièce a rapporté une recette moyenne de 5,800 francs. 

Iifbrafrte.—Beaux-&»'t|g.—Muislfpae, 
— L'ALMANACIÎ PROPHÉTIQUE , qui obtient chaque année un immense 

succès, viept de paraître. Il pmtientdes prophéties très extraordinaires 
pour 1843, et des articles d'utilité et d 'agrément rédiges par les notabi-
lités scientifiques et littéraires. 

— La nouvelle méthode de musique en général, de piano et de chant 
en particulier, sous le titre d 'ACADÉMIE DE MCSIQ.CE ÉLÉMENTAIRE , par 
l'abbé O'Donelly, traduite de l'anglais par A. D. de Cressier, ne peut 
manquer d'obtenir à Paris des résultats aussi heureux que ceux qu'elle 
a obtenus à Londres. Cet ouvrage est destiné à rendre plus simple et plus 
facile l'étude d'une science que tout le monde veut connaître. 

(Voir aux Annonces.) 

WyiÇfèJ!*. — S?<^eç*iie. 
—Depuis que l'Académie, royale de Médecine a approuvé tesDragêeseX 

Pastilles ferrugineuses de Gélis et Conté, dans saséancedu 4 févrierl840 
sur le rapport d'une commission composée de MM. le professeur FQU-

quier, premier médecin du roi ;Bail)y, président de l'Académie et du 
professeur Bouillaud, rapporteur, qui établit leur supériorité sur les 

autres ferrugineux, les médecins les prescrivent presque exclusivement 
dans le traitement de la chlorose (pâles couleurs), des pertes blanches 
contre les maux d'estomac, pour fortifier le tempérament chez les per' 
sonnes pales et lymphatiques. — Dépôt général, à la Pharmacie rue" 
Bourbon -Villeneuve, 19, et dans chaque ville, chez les pharmacien* 
dépositaires, où l'on délivre (gratis) le rapport faft à l'Académie. 

Avis divers. 
— L'étude de M» Thomas, notaire, précédermi 

Angrjgtin, V, ni 'rensfér** ruts Blfds, \1, 



affaires criminelles et correctionnelles, est ouvert maintenant aux 

parties, en toutes matières contre les arrêts ou jug>emens en der-

nier ressort, faculté qu'avait déjà accordée l'ordonnance^de 1834. 

C'est une garantie salutaire rendue *ux justiciables contre l'indé-

pendance arbitraire de la Cour d'Alger, contre les incertitudes et 

les erreurs de sa jurisprudence, soustraite au contrôle de ia Cour 
suprême et régulatrice. 

La procédure devant les Tribunaux français et indigènes est à 

peu près maintenant telle quVlle avait été établie par l'ordonnan-

ce de 184t. La forme de procéder, en matière civile on çojnfôer* 

ciale, est celle qui est suivie en France devant les Tribunaux de 

commerce, en matière de justice de paix, celle des Tribunaux de 

paix; devant les Tribunaux de simple police; celle qui est réglée 

par les sections 1 et 3 du chapitre 1
er

, titre 1
er

, du livre 11 du 
Code d'in-truction criminelle. 

Le procureur général reste d'ailleurs investi, en matière crimi-

nelle, de tous les oouvoirs de l'instruction, c'est-à-dire, comme 

s'en plaignait M. Gustave de Beanmont, dans un discours à la 

Chambre des députés (séance du 5 avril 1842) « du pouvoir exor-

bitant d'arrêter les personnes, de les mettre arbitrairement en li-

berté, de commencer, d'abandonner, de reprendre, et d'abandon-

ner encore la procédure, et cela sans aucune limite, sans aucune 
fin. » , 

Aucun changement n'est apporté à ia juridiction administra-
tive. 

L'ordonnance du 26 septembre doit être complétée par des ar-

rêtés du ministre de la guerre, qui auront pour objet :'de délimi-

ter la juridiction des Tribunaux de première instance; de déter-

miner le nombre des commis-greffiers assermentés près la Cour 

et les autres Tribunaux; de modifier provisoirement, s'il y a lieu, 

la compétence» et les attributions du juge de paix de Blidah; de 

Rt 'Uuer surja compétence des justices de paix établies en dehors 

des lieux où siègent des Tribunaux depremière instance, sur celle 

des commissariats civils, ainsi que sur les règles de la procédure 

à observer devant ces juridictions, et pour l'exécution de leurs 

jugemens; de régler l'indemnité de transport à allouer aux juges 

de paix et à leurs greffiers; de réglementer l'exercice des profes-

sions de notaire, huissier, courtier de commerce, etc., etc. 

Il est à désirer que ces divers arrêtés soient prochainement pu-

bliés, afin que la nouvelle organisation judiciaire soit aussi com-

plète que la réclame l'intérêt des justiciables algériens. 

En terminant, nous devons revenir sur une observation que 

nous n'avons fait qu'indiquer plus haut, et à laquelle des révéla-

tions récentes donnent une importance nouvelle. "Nous avons dit 

que Constantine avait été laissée en dehors de l'organisation judi-

ciaire, et qu'on n'y établissait aucune juridiction régulière, pas 

même une justice de paix, quoique déjà le nombre des colons fran-

çais y soit assez considérable. Cette lacune est évidemment inten-

tionnelle; elle s'explique d'autant- moins, que le gouvernement 

avait connaissance du désordre et des abus sur lesquels nous 

avons vainement, il y a quelques jours, appelé ses explications. 

Il est pourtant impossible qu'un tel état de choses se perpétue, et 

que l'on ne fasse pas droit bientôt aux justes plaintes qui se sont 
élevées. 

( 1382 . 

impossible de nier que les appelans n'aient éprouvé -jn dommage 

dans leur honneur, dans la tranquillité que les lois assurent à 

tous les citoyens, et même dans leurs intérêts comme négocians, 

et si le fait de la reproduction de la chanson par la voie delà li-

thographie n 'i;st pas la cause unique de ce dommage, il en est la 

cause première et principale. D'ailleurs, le ne ur Senoch, en refu-

sant de faire coanaitff les autres auteurs et complices du
 fait dom

' 

mageable, s'approprie, autant qu'il est en lui, la responsabilité de 

tous ceux qui, d'ailleurs, seraient solidairement tenus de la répa-

ratlo.il mile. An surplus, jl appartient à l» Cour de faire it jwt 
de chacun des obligés dans l'allocation des dommages-intérêts. 

Ainsi, le dommage existe dans le sens de l'article 1382. 

» Vimprudence de Senoch, a-t-on ajouté, n'est pas moins ma-

nifeste. Le fait d'avoir reproduit de sa main, et dans up but évi-

dent de publication, un écrit aussi blâmable, constitue, de sa 

part, non-seulement une imprudence et une négligence (arti-

cle 1383), mais un acte éminemment coupable aux yeux de la 

morale et de la loi. C'est en vain qu'il se prévaut 1° de sa position 

ubalterne à l'égard de l'imprimeur, qu'il refuse de nommer, car 

I n'appartient à personne d'ordonner un délit ou quasi-délit; 

2° de son ignorance prétendue des personnes injuriées ; car il est 

impossible qu'il n'ait pas compris que la chanson et sa publica 

tion étaient dirigées contre un citoyen de Tarare, et l'injure exis-

tait, partant la faute, indépendamment des personnes contre les-

quelles elle était dirigée. On ne s'aviserait pas de soutenir que ce-

ui qui lance une pierre au hasard dans la foule n'aurait pas com-

mis de faute, par ce motif que la pierre n'aurait été dirigée contre 
personne spécialement. 

» L'imprudence de Senoch s'aggrave encore par ceVe circons 

tance, que le nom de l'imprimeur a été omis au bas de la litho 

graphie. Habitué qu'il est à ce genre de travaux, on ne peut ad-

mettre que cette circonstance ne lui ait pas révélé le véritable ca-

ractère de l'écrit qu'il reproduisait parla lithographie, surtout lors-

qu'on le voit refuser, même devant les Tribunaux, de faire con-
naître 1 imprimeur coupable. » 

La Cour, par arrêt du 31 juillet, a prononcé en ces termes : 

t La Cour, 

> Attendu qu'il résulte des faits de la cause qu'une chanson diffama-
toire contre les appelans a été livrée à la publicité dans la ville de Ta-
rare, où ils demeurent ; qu'elle a été chantée fréquemment dans les rues 
de cette ville; que cette publicité a été nuisible à la réputation et à la 
tranquillité des appelans ; que ce fait leur a occasionné un préjudice 
dont ils peuvent exiger une réparation ; 

» Considérant qu'il est constant que Senoch a lithographié cette 
chanson ; que ce fait résulte de sa déclaration, et qu'ainsi Senoch » 
commis une imprudence dont il doit la réparation; que les articles 1585 
et 1384 du Code civil sont applicables dans la cause, 

» Condamne Senoch en 3,000 francs de dommages-intérêts envers les 
Bppelans et en tous les dépens, pour le paiement de laquelle somme, 
ainsi que pour les dépens, il sera contraint même par corps; fixe à une 
année la durée de cette contrainte. » 

JUSTICE CIVILE 

COUB ROYALE DE LYON. 

( Présidence de M. de Belbeuf. ) 

DIFFAMATION. IMPRESSION. — IMPRUDENCE. 

Le fait de litlwgraphier un écrit diffamatoire constitue une impru 
dence dans le sens des articles 1583 et 1384 du Code civil, et peut 
donner lieu à une action en dommages-intérêtsi 

Dans l'espèce jugée par la Cour, il s'agissait d'une chanson qui 

avait été lithographiée ; mais les principes posés par l'arrêt (et 

c'est ce qui donne de la gravité à la solution) s'appliquent à tous 

les modes d'impression. 

Voici les faits : , 

Dans le courant de l'année 1841 , une chanson diffamatoire et 

Contenant les injures les plus grossières contre les sieurs Morel et 

Joubert fut répandue dans la ville de Tarare. Tirée à un grand 

nombre d'exemplaires, elle reçut une grande publicité. 

Les sieurs Morel et Joubert, ayant appris que le sieur Senoch 

avait lithographié cette chanson, lui firent sommation de déclare 

le nom de l'imprimeur qui l'avait éditée, car les exemplaires ne 

portaient aucune indication à cet égard. Sur le refus de Senocb 

ils formèrent contre lui une demande en dommages-intérêts de la 

somme de 3,000 fr. Cette demande, portée devant le Tribunal ci 

vil de Lyon, fut rejetée par le jugement suivant: 

i Considérant qu'en supposant, d'une part, que l'écrit intitulé Chan 
son, qui sert de base à la réclamation des demandeurs, contienne de; 
indications suffisantes pour les faire reconnaître et autoriser cette ré-
clamation; et, d'autre part, qu'il renferme des imputa ions assez graves 
pour constituer réellement un acte de dommage et de nature à donner 
lieu à une réparation civile, il est certain que l'article 1582 du Cod 
civil, dont les demandeurs se prévalent à cet égard, n'est applicabl 
qu'à l'auteur direct du fait dommageable, et qu'ici le dommage ne pou 
vant résulter que de la vente, du débit ou de la distribution de l'ecri 
dont s'agit, cet article ne peut être appliqué à Senoch, qui ne l'a n 
vendu, ni chanté, ni distribué; 

» Dit et prononce, par jugement en premier ressort, que le sieur Se 

nochest renvoyé de la demande de sieurs Morel et Joubert, ces der-
niers condamnés aux dépens. > 

Morel et Journel ont interjeté appel de ce jugement. 

« Il n'y a pas lieu d'examiner, a-t-on dit, au point de vue de l 

réparation civile, si la faute a été commise avec l'intention mau 

vaise qui pourrait lui donner le caractère d'un délit, cas auquel il 

y aurait ouverture non-seulement à l'action civile, mais encore à 

1 action publique. Il n'est pas même nécessaire que ia faute ait une 

gravité majeure, pour que l'action civile résultant du quasi-délit 

soit admissible, ainsi que le démontrent les articles 1383, 1384 et 

1385, qui organisent la responsabilité civile , et qui admettent 

même l'imputation du fait d'autrui. 

« C'est en vain que Senocb veut se placer sous la protection 

des IOH spéciales relatives à la profession d'imprimeur et aux dé-

lits de la presse. En effet, d'une part, la jurisprudence de la Cour 

de cassation et des Cours royales admet la responsabilité dans ces 

hypothèses spéciales, on se fondant sur le principe que ces lois 

exceptionnelles, loin de diminuer la responsabilité du droit com-

mun, n'ont fait qu'imposer aux imprimeurs et aux gérans de 

journaux des obligations plus étroites; d'antre part, il ne s'agit, 

dans la cuise, ni d'un délit de presse, ni d'un cas de responsabi-

lité vis-à-vis des imprimeurs, mais d'un cas de responsabilité or-

dinaire et soumis aux règles du droit commun, comme si Senoch, 

au lieu de lithographier la chanson, s'était borné à la copier à la 

plume. Ainsi la question du procès reste réduite à l'examen de 

Cet deux points : y a t-il dommage causé? y a-t-il imprudence? 

â IrJ présence de» explications et dèa dooumen» prerinit«
s
 H e»t 

. JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le comte deBastard. ) 

Audience du 6 octobre. 

QUESTION D'EXCUSE. — DÉCLARATION DU JURY. — MAJORITÉ. 

La réponse négative du jury à une question d'excuse posée sur la de-
mande d'un accusé étant une décision contre cet accusé, doit, à peine 
de nullité, être faite à la majorité. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant, intervenu sur le pourvoi de 

Guillaume Bossuet contre un arrêt de la Cour d'assises de la Gi 

ronde du 2 septembre dernier, qui l'avait condamné à la peine des 

travaux forcés à perpétuité et à l'exposition publique comme cou-
pable de tentative de meurtre. 

» Ouï M. le conseiller de Haussy de Bobécourt en son rapport, et M 
Quesnnuiî, avocat-général, en ses conclusions; 

», Yu l'article 547 du Code d'instruction criminelle, portant : « Ladé-
» cision du jury, tant contre l'accusé que sur les circonstances atté 
» nnantes, se formeront à la majorité, à peine de nullité. » 

» Attendu que la déclaration du jury qui répond négativement à une 
question d'excuse posée sur la demande de l'accusé est une décision 
contre cet accusé, puisqu'elle le prive du bénéfice des dispositions de 
l'article 526 du Code pénal, qui prononcent une réduojion de la peine 
lorsque le l'ait d'excuse est prouvé ; que par conséquent, aux termes 
de l'article 547 du Code d'instruction criminelle précité, la réponse du 
jury, lorsqu'elle est négative, sur un fait d'excuse, doit être faite à la 
majorité, à peine de nullité; 

» Attendu que, dans l'espèce, la question soumise au jury était ainsi 
conçue : « Question proposée par la défense : Cette tentative d'homicide 
» a tel te été provoquée par descoupsou violences graves envers l'ac-
» cusé? » 

» Attendu que le jury a répondu à cette question par ce seul mot : 
Non, sans exprimer que cette réponse avait eu lieu à la majorité; que 
par conséquent ladite réponse constitue une violation formelle de l'ar-
ticle 547 du Code d'instruction criminelle précité ; 

» Attendu que la réponse à la question d'excuse est indivisible de 
celle qui a été faite sur Je chef principal de tentative d'homicide volon-
taire objet de l'accusation; que, par conséquent, la nullité dont elle se 
trouve entachée vicie toute la déclaration du jury, et doit entraîner 

l'annulation de cette déclaration et de l'arrêt de condamnation qui s'en 
est suivi ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule la déclaration- du jury et 
l'arrêt de condamnation rendu en conséquence contre Guillaume Bos 
suet par la Cour d'assises du département de la Gironde, le 2 septem 
brel842; et pour être de nouveau procédé Conformément à la loi, sur 
l'arrêt de' mise en accusation et l'acte d'accusation existant contre ledit 
Bossuet, le renvoie, en l'état où il se trouve, ainsi que les pièces du pro 
ces, devant la Cour d'assises du département de la Dordogne. i> 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES (Appels). 

(Présidence de M. de Mauchamps). 

Audience du 13 octobre. 

COMPÉTENCE. — DÉCLINATOIRE. 

Les termes de l'article 192 du Code d'instruction criminelle sont-ils 
limitatifs en ce sens que la partie publique ou la partie civile seules, 
et non le prévenu,ont le droit de décliner la compétence du Tribunal 
correctionnel, ti le fait dont il est saisi ne constitue qu'utie contra-
vention? (Bés. aff.) 

Le 15 avril 1842, M. M..., ancien notaire à Nogent-le Rotrou, 

passait dans la rue Saint-Lazare de cette ville, lorsque le sieur 

P..., qui causait avec les époux Barbet, leur montra le sieur M... 

en l'injuriant. M. M... cita P... devant le Tribunal correctionnel 

de Nogent-le-Botrou, qui, le 22 dudit mois, le condamna, par dé-

faut, en 200 francs d'amende et 20Q francs de dommages-intérêts. 

Le sieur P..- forma opposition, en soutenant que l'injure ne com-

portait pas l'imputation d'un vice déterminé. Le 13 ma', jugement 

rtui le déboute da l'opposition, 0yf l'appel forroé d§ eeiugrçmenL 

le Tribunal de Chartres confirma le 5 juillet. M. P..., s'étant 

pourvd en cassation, le 2Q août, la Cour a cassé, par le motif n
ue 

l'injure proférée par P.. . ne renfermait pas l'imputation d'un vice 

déterminé, etn'éait punissable que d'une peine de simple police 
[Gazette des Irtbunaux des 5 et 6 septembre.) 

L'affaire fut renvoyée devant le Tribunal correctionnel de Ver-

sailles. * . ' , 

Après le rapport présenté par M. de Mauchamps, M
E
 Doublet 

avocat (de Chartres), conclut à ce qué le Tribunal se déclare j
n

' 

compétent. « Qqan4 W» V'PW
e

, dit-il, se croit blessé dans
 f0n 

honneur ou dans sa considération, il ne faut guère, compter sur 

son sang-froid pour mesurer la réparation qui lui est due ; sa j
Usle 

susceptibilité est toujours portée à exagérer l'outrage, et à e
n
 vou. 

loir une éclatante réparation. Tel est le mot de la lutte engagée" 

entre les parties,et dont le dénouement doit avoir lieu devant
 Une 

juridiction moins solennelle que la \ôtre. >> 

L'avocat explique l'art. 192 du Code d'instruction criminelle 

A ses yeux, il est purement énonci&tif et non limitatif. Comment 

la partie civile ou la partie publique pourrait-elle décliner la corn, 

pétence du Tribunal correctionnel, et le prévenu ne le pas p
ou

~ 

voir ? N'est-ce pas lui retirer le droit d'en appeler à ses juges n
a

" 

turels? Pour qu'il en fût ainsi, il faudrait que la loi l'eût dit p
0s

j" 

tivement. Bourguignon, Carnot émettent une opinion conforme à 
cette doctrine. 

M. Jallon, procureur du Roi, reconnaît que la- question a élé 

nettement posée et lucidement discutée. Il pense, avec la Cour 

de cassation, que l'article 192 est limitatif et exclusif du droit 
par le prévenu de demander le renvoi. 

Le Tribunal, statuant en ce sens, a ordonné qu'il serait plaidé 

au fond, et, après plaidoiries, condamne le sieur P... en 5 francs 

d'amendt; confirme quant aux dommages-intérêts (200 francs) 

et condamne le prévenu aux dépens des causes principale et d'ap-

pel. 

CHRONIQUE 

OEPARTEMEK». 

MEUSE . —Un mandat d'arrêt a été décerné, à la date du 19 août 

dernier, par M. le juge d'instruction de l'arrondissement de Ver-

dun, contre le sieur Humbert (Jean-Michel)., ancien notaire à 

Hannouville-sous-les-Côtes (Meuse), sous prévention de faux en 
écriture authentique. 

Ce prévenu étant parvenu à se soustraire par la fuite à l'exécu-

tion de ce mandat, son signalement a été envoyé par M. le mi-

nistre de l'intérieur aux préfets de tous les départemens et à la 
gendarmerie. 

— Voici de nouveaux détails donnés par le Sémaphore de Mar-

seille sur la jeune inconnue dont nous avons déjà parlé dans no-
tre numéro du 15 octobre : 

« Un monsieur et une dame de cette ville, touchés des infortu-

nes de la pauvre exilée de l'Ukraine, se sont rendus à î'Hôtel-

Dieu pour voir cette intéressante fille et demander aux religieu-

ses de l'hospice la permission de lui procurer quelques distrac-

tions. Cette démarche faite par deux personnes honorables aurait' 

été accueillie avec reconnaissance, si elle n'avait pas été con-

traire aux règlemens de la maison; d'ailleurs la belle fille de l'U-

kraine est de la part des vénérables religieuses l'objet des plus 

touchantes attentions. A la vérité, rien ne peut la distraire de sa 

douleur; elle passe les jours et les nuits dans les larmes, et n'ac-

cepte que les consolations de la prière; le seul exercice qui lui 

plaise est celui de la récitation de VOraison dominicale, qu'une 

religieuse essaie de lui apprendre en français. On ne saurait se 

faire une idée de la profonde tristesse qui accable cette pauvre 

enfant si cruellement séparée de ses parens, et qui ne peut que 

bien imparfaitement encore faire comprendre toute l'horreur de 
sa situation. 

» Nous avons dans ce moment à Marseille un jeune Russe doué 

de l'intelligence la plus remarquable, et que la part glorieuse qu'il 

a prise à la révolution de Varsovie a banni d'un pays où ses pa-

rens ont rempli les postes les plus élevés. Ce jeune Russe fournit, 

lui aussi, une preuve merveilleuse de l'étonnante aptitude qu'ont 

en général ses compatriotes pour les langues. Il confirme la vérité 

de l'anecdote racontée par M. Ancelot dans son voyage à Moscou, 

lequel prétend avoir vu, à une soirée du palais du czar, un jeune 

prince moscovite s'exprimer en français, en anglais, en allemand, 

en espagnol, en italien, en grec moderne, avec un tel choix d'ex-

pressions et une si grande pureté d'accent, .que les individus des 

pays dont il parlait si bien les langues le prenaient pour un 

de leurs compatriotes. Le jeune Russe qui nous a remis en mé-

moire cette anecdote pourrait donc causer les mêmes méprises; 

on a dû songer à lui pour s'assurer si à l'aide des divers dialectes 

qu'il possède, il ne parviendrait pas à comprendre la malheu-

reuse exilée; après l'avoir interrogée dans presque tous les idio-

mes en usage depuis Arkangel jusqu'aux bouches du Tanaïs, le 

jeune Busse n'a pu comprendre la langue dans laquelle Juliah lui 

racontait sa longue odys ée, avec une grande volubilité de paro-

les. Pour l'honneur, sans doute, de sa juste renommée de polyglo-

te, il a ensuite émis sur l'origine de cette mystérieuse enfant, une 

opinion qui détruit de fond en comble celle que nous avons 

avancée dans le premier chapitre de l'histoire de Juliah; d'a-

. près ce savant Russe, Juliah ne serait pas née dans l'Ukraine, 

elle aurait vu le jour dans la nuit des brouillards éternels qui cou-

vrent les rives désolées du Groenland. On sait que des Russes et 

des Anglais ont des établissemens de pêcherie et de pelleterie 

dans cette terre aride et sombre, qui s'enfonce dans les mers du 

pôle, au nord-est de l'Amérique. On voit que le berceau de cette 

enfantinexplicablenereculepasmal.DuGroenland, son pèrel'au-

rait conduite en Islande, la terre d'Europe la plus voisine de l'Améri-

que, d'où il aurait gagné le continent européen. C'est là la version 

que notre Russe nous a longuement développée; d'après lui, le 

nom du père de cette jeune fille serait : Piitisutii; elle serait née 

dans une bourgade du Groenland nommée Abrazlana. Quand 

elle a fui du lieu où elle a cru que la vio de ses parens était en 

danger, ceux-ci se querellait nt vivement avec des marchands de 
chevaux, sur la route de Lyon. 

» Le savant Russe assure connaître assez l'idiome dont se ser-

vent les peuples de l'Ukraine pour pouvoir déclarer que cette fille 

n'y est pas née, et n'en parle pas par conséquent la langue. Il e
st 

sûr d'avoir saisi, dans ce long et plaintif cantilène qu'emploie Ju-

liah ou Julica, les noms de Groenland, de Piitisutii et d 'Abraz-

lana. On voit que la question de l'origine de cette jeune fille ne 

s'éclaircit pas mal. Au reste, on ne peut se défendre d'un senti-

ment douloureux en présence de cette étrangère, dont le déses-

poir a seulune expression, sur laquelle il est impossible de se 

méprendre , sa tristesse, qu'aucun sourire ne vient jamais éclair" 

cir, et les larmes qu'elle verse, plus abondantes encore quand |
a 

nuit arrive, ne prouvent que trop que derrière cette langue parlé» 

peut être aux confins de la terre par des peuplades encore 8811-* 

▼flges, derrière ries quelques paroles françaises à l'aida deerf * 



u s'efforce de prti ir une triste vérité, il y a une dolente histoire, 

une eruélle séparation, nn malheur que l'on peut craindre irrépa-

PARÏS , 17 OCTOBRE. 

 plusieurs journaux ont récemment publié, comme extrait 

i)u Journal des chemins de fer, une analyse du rapport des ex-

^rts chargés par la justice de rechercher et d'apprécier les cau-

,e$ de l'accident arrivé le 8 mai 1842 sur le chemin de fer de la 

r
jve gauche. Si nous sommes bien informés, l'article de ce jour-

ua
l aurait attribué aux constatations des experts des con-

séquences autres que celles, qu'ils ont exprimées : ce serait à 

tort uotamment qu'il ferait résulter du rapport ces conclusions : 
1 « 1" Q ,r! l 'em ploi d'une locomotive à deux essieux n 'a exercé au 

„ ciine influence sur î'accidunt; 2° que l 'eiPfiloi de dt;ux iQConio-

, tives de forces inégale-;, la plus faible précédant l'autre, bien 

» loin d'avoir aggravé les suites de i'accid»nt, a $eryi au con-

, traire à les diminuer autant que possible. » 

La première de ces a? sections ne se trouverait dans aucun pas-

sée du rapport. Pour ce qui concerne la seconde, Messieurs les 

experts auraient au contraire déclaré : qu'une locomotive étant 

construite pour marcher isolément, c'est déjà changer sa desti-

nation que de l'accoupler à une autre machine et de la soumettre 

ainsi à l'aciion et à la réaction d'une autre machine; que l'accou-

plement de deux locomotives de forces iuégales est encore et 

dans tous les cas un danger de plus; enfin, qu'à parité de cir-

c instances, les chances d'avaries seront d'autant moins grandes, 

que la force des loco.uaotivçs accouplées se rapprochera de l'éga-

lité- ■ ' -' : 
Sans entrer ici dans une discu.-sion qui, selon non-', re doit 

pas devancer le jour des débats, nnus avons jugé Utile de PP* pas 

laisser s'altérer, sous Je fausses impressions, l'autorité d'un rap-

port qui est devenu un document judiciaire, et qui paraît se dis-

tinguer par autant de mesure que (Je savoir. 

Les inculpés, renvoyés devant le Tribunal correctionnel s^iis la 

prévention d'homicides et b'essures involontaires par impru-

dence, négligence et défaut de précaution, sppt au nombre de i>ix-

Us comprennent ; l'administrateur de service, |e directeur 

provisoire, le chef du mouvement, le directeur du m^tér-je), le 

chef de la gare de Versailles, l'inspecteur de §erviep mpnt4 le 8 

mai sur une des locomotives. 
L'administration du chemin de fer est citée, en [a personne de 

son directeur provisoire, comme civilement responsable des faits 

de ses préposés. , 

Ciuquante-cjuatre témoipset trois experts sont cités à la requête 

du ministère public pour l'audience du 22 novembre. 

— Lorsque plusieurs parties, par une piêiKe assigpatiop, de 

mandent à un mêipe individu diver. es sommes dont les untjs <jé 

passent 100 fr. et les autres sont inférieures à cette somme, |q 

sentence du juge de paix qualifiée en prerpier ressort doit être 

considérée compie ep dernier ressort à l 'égard dus parties qui ont 

demandé moins de 100 fr. Par conséquent^ à leur égard l'appel 

de la sentence n'est pas recevable. (Tribunal de l re instar.ee, 

chambre des vacations, présidence de M. Mourre; avocat, Me Ba-

tail ; ard pour l'appelant, Me Bousquet pour les intimés. Audience 

du 8. octobre.) 

du théâtre des Variétés contre M. Arnal a été ap-

bui devant le Tribunal de commerce, présidé par 

— L 'affaire 

pelée aujourd 

M. Lebobe. 

M" Schayé, 

parce que M ! 

pour M. Arnal, a demandé la remise de !a cause 

Boinvilliers, son avocat, n'avait pu réunir encore 

les pièces et documens nécessaires à sa défense. Me Durmont, 

pour M. Roqugplan, a iusjsté pour avoir jugement, en déclarant 

réduire provisoirement à 10,000 francs les dommages-intérêts 

qu'il a réclamés. Le Tribunal a donné défaut contre M. Arnal, en 

adjugeant les conclusions prises par M" Durmont. 

— La Cour d'assises, sous la présidence de M. Desparbès de 

Ltissan, s'est occupée ce matin, à l'ouverture de la session de la 

dnixième quinzaine d'octobre, des excuses présentées par plu-

sieurs jurés. M. Panckouke, imprimeur, a fait parvenir à la Cour 

un certificat qui atteste qu'à la suite d'une chute récente il se 

trouvait hors d'état de remplir les fonctions de juré. La Cour 

ordonne qu'il sera dispensé du service pour la présente session 

seulement. 

M. le baron Gaspard Gourgaud, lieutenant-général et aide-de, 

camp du Boi. a été chargé par une décision du ministre de la 

guerre, du 3 juin dernier, de l'inspection de l'artillerie maritime, 

et il justifie qu'il est dans ce moment retenu à Brest par l'accom-

plissement de sa mission. Son nom est rayé de la liste de cette 

se-sion, mnis concourra aux tirages ultérieurs. 

M. Guéniu, administrateur de la compagnie d'assurances mu-

tuelles, a été définitivement rayé comme septuagénaire. M. Loi-

seau, banquier, a présenté une excuse, sur ie mériie de laquelle 

laCaur a remis à mercredi pour statuer. 

M. Rulland, propriétaire , a été dispensé pour cause de santé; 

M 0 liir fils, banquier, et Turquois, propriétaire, ont également 

été dispensés comme étant établis dennis deux ans. le nremier à été dispensés comme étant établis depuis deux ans, le premier 

la Nouvelle Orléans, et le s- pbftçj à Marseille. 

— Le bureau du Tribunal de police correctionnelle se trouve 

subitement transformé en un brillant étalage de boutique à 25 

sous, telle qu'on en voit tout le long des boulevards, à |a plus 

grande admiration des badauds et des nouveaux débarqués. Or, 

cette exposition extraordinaire est tout simplement l'incroyable 
résultat de vols nombreux que ia prévention impute à une fort jo-

lie petite blonde, Belge de nation, et qui prétend n'être venue de 

son pays que pour être la marraine de IVnfant de son frère, assez 

impatientant poupon encore à la mamelle, et vagissant de toutes 

' énergie de ses poumons aux côtés de sa tante, qui s'en est fait 

tlinquer à l'audience. De l'aveu même de la jeune Louise, tous 

ces objets ont tenté sa convoitise lor ; des visites qu'elle a prati-

quées à différentes fois chez un bimbelotier voisin de son domi-
cile.

 >
F,llft_aqt JPXi JOlita à U wqill^ J„ AA^^t „t „il„

 n
,nip«>,l . 

» Attendu que dans le principe ia. société Eugène Lavallée et compa-
gnie a négligé de se pourvoir de cette autorisation; qu'en 1839 elle en a 
formé pour la première fois la demande, et que le 9 septembre 1841 
seulement une ordonnance royale, modificative de ses statuts et de son 
titre, a autorisé son établissement pour l'avenir et sans approbation des 

opérations antérieures ; 
» Attendu qu'il résulte de ces faits que la société Eugène Lavallée et 

compagnie, dite Banque paternelle, n'a jamais eu d'existence légale; que 
ses opérations sont radicalement nulles, et que ses statuts n'ont fourni 
aucun lien de droit entre ses intéressés; 

' Que par suite la Caisse paternelle n'est pas la continuation de la 
Banque paternelle; qu'elle forme au contraire une société distincte dont 
l'existence ne remonte qu'à la date de l'ordonnance qui l'autorise, et 
qu'elle ne compte pour obligés que ceux dont les engagemens sont pos-

térieurs à son autorisation: 
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niementp'cin d'intelligence d'une cohorte de tantes, de cousi-

nes et d'arrière-cousines renommées pour leur aptitude dans 

les travaux des sœurs filandière-;. Ainsi du reste, car la nomen-

clature des corps de délits pourrait i asser pour un long et com-

plet inventaire. Le bimbelotier, dont la boutjque, à ce qu'il 

paraît, est fort obscure, ne s'était d'abord aperçu de rieni mais 

à la dernière visite que lui rendit Louise, toujours sous le pré-

texte d'achat de mince valeur, il lui vint à l'idée d'entrouvrir son 

cabas, qui lui paraissait singulièrement rebondi... et le marchand 

y puisa à pleines mains les marchandises qu'il n'avait pas ven-

dues ; il fil par suite une descente dans le logement de la jeune 

fille, et y retrouva une bonne partie de son fonds. Plainte fut lan-

cée, la justice instruisit, et Louise a beau pleurer et se retrancher 

derrière l'inexpérience de ses quinze ans à peine révolus, le Tri-

bunal l'envoie pendant trois ans dans une maison de correction. 

<— Il est certains délits dont il semble que la gravité diminue 

par l 'indignité même de ceux au préjudice desquels ils ont é'»é 

commis. Voyez en effet cette jeune fide, à peine âgée de quinze 

ans, qui sanglote sur le banc des prévenus, et ce barbon ayant 

passé la cinquantaine, qui vient porter plainte en vol ccmlre elle. 

Comment cette pauvre jeune fide a-t-elle été introduite chez ie 

plaignant, qu'y allait elle faire? c'est ce que l'instruction n'a pas 

bien éclairçi. «*► 

Toujours est - il que ce dernier prétend qu'etle y avajl 

été appelée pour coudre des gilets , tandis que la prévenue 

affirme, en fondant en larmes, qu'elle y a été attirée pour 

un motif tout autre qui donnerait au plaignant au rôle bien 

ignoble. Celui-ci est ouvrier tailleur , veuf depuis quel-

ques années. II avait conservé dans sa commode quelques 

nippes de sa défunte. Laissés ëeule dans sa charphre, la jeune 

Oméalas (c'est le nom de la prévenue) a eu la curiosité bien par-

donnable à son âge, d'essayer ces atours, puis elle s'est trouvée si 

belle avec, qu'une pensée coupable lui est passée par la tête; e'ie 

est partie avec la robe de popeline, le mérinos à palmes et le sau-

toir broché, qu'elle n'avait d abord, assure-t-ejle pour sa défense, 

revêtus que pour satisfaire passagèrement à une petite velléité de 

poquettetie. 

« Jamais, dit-elle au Tribunal, je ne m'éiais vue si brave, et 

puis ce monsieur m'avait fait tant de promesses, devait me faire 

si riche, nue j'ai cru pouvoir, d'après ce qu'il disait, lui prendre ç.j 

méchant à-compte sur tout ce qu'il m'avait promis. «Puis la pau-

vre fiile se route sur le parquet en se tordant les bras, en pous-

sant des cris lamentables, en demandant grâce à ses juges, qui 

sont visiblement beaucoup plus émus que la femme Oméalas, sa 

mère, qui regarde ce spectacle d'un œil sec, et se borne à dire 

qu'elle est payée pour ne pas croire un mot à cet étalage de repen 

tir. 

Le plaignant, de son côté, n'est préoccupé que d'une chose, 

c'e^t de la question de savoir si le Tribunal va lui rendre les vieil-

les nippes de sa défunte. Il demande la parole pour formuler à 

cet égard une requête en forme; mais M. le président le renvoie 

à son banc avec des paroles sévères, probablement impuissantes 

à lui faire comprendre l'opinion qu'a ie Tribunal de sa conduite 

dans cette affaire. 

La fille Oméalas est acquittée comme ayant agi sam discerne-

ment. Néanmoins le Tribunal ordonne qu'elle restera un an dans 

une maison de correction. 

g — La fille Elisabeth est amenée sur le banc de la police cor^ 

rectionnelle (7e chambre) sous la prévention de vol d'un saucis-

son et d'un quart, d'oie rôtie. 

M. leprésident : Comment avez-vous pu commettre un pareil 

vol? 
Laprévenue : Eh bien ! vrai, là, je n'en sais rien... J'étais un 

petit peu contrariée... faut croire que c'est ça. 

M. le président : Ce n'est pas une raison pour voler... Dans 

l'instruction vous avez prétendu que vous étiez enceinte, et que 

c'était une envie qui vous avait pougsée au vol? 

La prévenue, Moi, j'ai pu dire -une bêtise comme ça ?... ah ben ! 

en v'Ià d'une drôle !... . 

La marchande, au préjudice de laquelle le vol de l'oie a e'té 

commis, est appelée à déposer. 

« Cette femme, dit le témoin, est venue à la niaispn marchan-

der je ne sais quoi... je la connais un petit peu, à cause qu'elle 

est avec un tas de vitriers quetoutça vit ensemble... mais ça ne 

me regarde pas... Elle était avec un gros ebien, que celui là je ne 

le connaissais pas, et que j'avais l 'œil sur i|ii de peur qu'il ne se 

permette de me subtiliser quelque chose... j'aurais bien mjeux fait 

de veiller sur la bourgeoise que non pas sur l'anima'... Elle p'a 

pas plus tôt été partie que j'ai vu qu'il me manquait un beau quart 

d'oie, que j'avais vendu l 'autre quart n'y avait qu'un moment, vu 

que l'autre moitié avait été vendue |1 y avait deux jours... 

Je cours après elle, et je la retrouve chez le chairtutier... 

Je lui réc'ame ma oie ; alors elle me dit qu'elle ne sait pas 

ce que je veux lui dire et que c'est sans doute son chien qui 

s'en sera arrangé de ma oie. .; mais comme eije avait les 

lèvres toutes grasses, je lui dis: J'ai dans l 'idée, ma com-

mère, que c'est votre bec qui s'en est arrangé de ma oie...; 

après ça', faut être juste, vous n'avez pas été trop longue à la 

tortiller... C'est impossible que vous ayez avalé tout... Alors je la 

fouille, et au lieu .-!e ma oie, qu'elle avait bien ava ée, trouve 

un saucisson qu'< île avait fait passer dans sa poche... Elle a dit 

qu'elle allait le payr avec autre chose qu'elle achetait... A labon-

ne heure, ça ne me regarde pas... mais toujours elle m'a flanqué 

j un coup de poing q. i m'a fendu la lèvre... Voilà tput ce que j'ai 

eu pour ma oie.» 

La prévenue : Tout ça se peut bien, j'en sais rien, j'étais bue et 

contrariée. 

Le Tribunal condamne la fille Elisabeth à un mois d'emprison 

nement. 

— « Messieurs, c'est une mère légitime de trois enfans qu'on 

traduit devant vous comme une vile femme; protégez-mo ; , pro-

" ^ndee^a-anriûtè^iYeS^^^ , 
» Et considérant qu'il y a contre Cantot charges suffisantes d'avoir, en 

juillet 1842, contrefait de la monnaie d'argent ayant cours légal en 

France ; ' ] 
» Crime prévu par l'article 132 du Code pénal ; 
» A renvoyé Cantot aux assises de Seine-et-Marne. » 

COUR D'ASSISES DU GERS. 

( Présidence de M. Desmolins. ) 

Audiences des 12 et 13 octobre. 

INCENDIE. — ASSASSINAT. — INFANTICIDE. 

Dans ses audiences du 12 et du 13, le jury a eu à prononcer sur 

trois accusations capitales. 

Dis-donc eh ! Jean Louis, où donc est nctie domicile conjugal? 

Je sais bien que c'est la dernière porte è gauche avant d'armer 

à la barrière. , . 
Une voix dans l'auditoire : Eh ! non, ma rne Gigau, cest la 

prétniè e à droite en vtmapt par la barrière de Loiigchimp. 

M, le président : Vous avez frappé violemment ia ierome ml-

livet, vous l'avez même mordue au doigt? 
La prévenue : La Sallivet dit ça; qu'elle le prouve; je suis, 

voyez-vous, une femme honnête, moi ! je suis une lemme légi-

time, moi ! je suis une mère de famille, moi ! je suis une niera 

de quatre enfans, moi ! 
M. le président : C'est la dixième fois que vous pous le dites, et 

même il paraîtrait qae le nombre, de vp§ epfaps aqgmepte, car 

tout à l'heure vous ne pariiez que f)e troig vivans. 
La prévenue : Trois vivans," mon président, trois vivans. Pas 

vrai, Jean-Louis, que nous en avons eu quatre ? D'honneur, mon» 

président, je ne vous surfais pas. 

M. le présidtnt : Parlez donc des cr>ups que vous êtes accusée 

d'avoir porté à la femme Sallivet. 
Laprévenue : Soit; je veux bien. Eh bien ! oui, je l'ai bouscu-

lée ! Eh bien Y oui, je i'ai mordue un peu; mais elle m'avait traité 

de tous les noms qu'on donne. (La préveuue fait ici l'inventaire 

de toutes çes-épilbètes avec une grande exactitude.) Elle a eu le -

çoqrage de dire ipe je laissais mes tr&JS êOfaP.S tTtpi'n 1' de fa'm 

^ndant trois jours pour aller me prom ner e.vep des hommei 

bien mis. Les v'Ià les ionocens ! (Rentrant trois auges bpuffis 

d'excellente mine.) Voyez donc un peu ces meure de faims-là.... 

En v'ia -t-il des becs de bénédiction !... Venez ici baiser maman? ■ 

(Elle les embrasse avec de gros sanglots.) A cause de ses injures, 

les parens dn côté de mon pays m'ont méprisée et ne me regar-

daient plus du tout du tout. C'est que mon mari (pas vrai, Jtan-

Louis ? ) m'a dit : « Puisque tu ne fa trépignes pas, c'est que c'est 

vrai. » Je voulais bien faire une plainte, mais c'est trop long. 

Une mère de trois enfans, de trois enfans légitimes, travaillant 

jour et nuit pour les nourrir, n'a pas le temps de courir les écri-

vains et les procureurs. Pnis le malheur a voulu que je l'ai ren-

contrée. Dans le moment, j'ai pensé à mon mari, à ma famille, 

et dam ! je l'ai un peu tricotée ; mais, parole d'honneur, sans mé-

chanceté, croyez-le bien, mon juste magistrat. La Sallivet m'a 

fait bien plus de mal que je ne lui en ai fait; la Sallivet a mordu 

mon bonneur bisn plus fort que je ne lui »| mordu son doigt. 

Ce plaidoyer, entremêlé de sanglots, de sauriffs et d'éfilsts de 

rire, a d'autant plus de succès quVmcun témoin ne vient justifier 

la plainte de la femme Sallivet. 

Le Tribunal renvoie la prévenue des fins de la plainte. 

— Jusqu'à présent l'exécution de la peine capitale dans l 'Algé-

rie avait eu lieu par le yatagan, et l'on se rappelle que dans une 

occasion récente l'exécuteur ayant frappé d'une main mal assu-

rée, l'agonie du supplicié sa prolongea pendant plusieurs minutes. 

Désormais les exécutions capitales se feront en Algérie comme en 

France. L'exécuteur des arrêts criminels du département de la 

Seine a, par (es ordres dp ministre de la guerre, cosîstrqit un écha-

faud qui va être expédié à Alger. 

— Le Globe, journal anglais, publie les bases de la nouvelle 

convention postale entre la France et l'Angleterre. Il en résulte 

que ia lettre simple envoyée d'un pays à l'autre, ou en transit 

pour l'Inde et la Méditerranée, ne paiera plus, an lieu de 2 francs 

( 1 sheiliog 8 deniers sterling) que 90 centimes ou 9 deniers 

Sterling. 

— Les condarpnés de Staff jfd ont fait jeudi dernier une tenta-

tive pour s'évader de la geôle. Un des prisonniers, O'Nei), déclaré 

coupable par le jury, mais dont la i entence n'est pas encore {pro-

noncée, a donné avis à M. Brutton, gouverneur de la prison, par 

une lettre dans laquelle il indiquait le moment choisi pour l'exé-

cution du complet. 

Henry Ellis, condamné à vingt et un ans de déportation, était 

le chef du complot. Après s'être assurés de l'un des porte clefs et 

avoir saisi son trousseau, les prisonniers auraient ouvert une 

chambre où se trouvent soixante fusils avec leurs, baïonnettes. 

Ils auraient armé tous les çbartistef-, et se seraient enfuis à tra-

vers la vilie$ tout prêts à combattre les gardes de pol|<;e qui sur 

raient voulu mettre obstacle à leur retraite. 

Le concierge a mis, en quelque sorte,' la prison en état de siè-

ge, et envoyé à Londres un exprès pour demander les instruction? 

du ministre dp l'intérieur. 

■ —r En Angleterre iea vo eurs sont déportés au-delà des mers, 
c'est à dire à Jackson ou Hobart-Town, dans la Nouvelle-Hol-

lande. Dans les îléfe de Jersey et de Guernesey, la déportation je v 

fait aussi au-delà des mers, c'est à dire en Angleterre. Ainsi, 

plusieurs individus condamnés pour vol de poires, à un mois ou 

quinze jours d'emprisonnement solitaire, et un enfant condamné 

à deux mois de prison pour vol d'ope paire de bottes et d'une 

chemise, seront, à l'expiration de leur p ine, bannis en Angier 

terre pour trois à cinq ans. 

— L 'Opéra-Comique donne aujourd'hui, mardi, le Code noir et Une 
Bonne Fortune. 

— La 14« représentation de l'Hôtel des. (hiajre Nations, dont le bril-
lant succès était arrêté par la maladie de Bomainville, sera donnée ce 
soi r sans remise au Gymnase, avec le Prix de Vertu, si gracieusement 
joué par les neuf jolies actrices qui en remplissent tous les divers rôles. 

— Le drame de Mafhilde obtient un succès sans exemple encore dans 
les fastes de la Porte Saint-Martin. Chacune des représentations de celte 
pièce a rapporté une recette moyenne de 5,800 francs. 

litlwatH r.-Benu^ p.—Musique, 

— L'ALMANACH PROPHÉTIQUE , qui obtient chaque année un immense 
succès, vjent de paraître. Il pontientdes prophéties très extraordinaires 
pour 1845, et des articles d'utilité et d'agrément rédigés par les notabi-
lités scientifiques et littéraires. 

— La nouvelle méthode de musique en général, de piano et de chant 
en particulier, sous le titre d 'ACADÉMiE DE MCSIQCE ÉLÉSIENTAIRE , par 
l'abbé O'Donelly, traduite de l'anglais par A. D. de Cressier, ne peut 
manquer d'obtenir à Paris des résultats aussi heureux que ceux qu'elle 

' et je me mis a iinr. » _ 
Ce récit, fait d'une voix pleine de larmes, produit quelque émo-

tion dans l'auditoire; et malgré l'invraisemblance delà version 

de l'accusée, l'intérêt est écrit sur tous les visages. 

La Cour passe à l'audition des témoins. La plupart démentent 

le récit de Marianne Barthet, et racontent des propos tenus par 

elle et par sa famille, desquels il résulte qu'elle était résolue à se 

venger de son amant. La déclaration la plus importante est celle 

de la femme Labédan, décédée depuis l'arrêt de 1832. M. le pro-

cureur du Roi donne lecture de sa déposition, qui est à peu près 

celle-ci: 
« J 'étais allée chercher du vin a la cave. La porte de la cave 

était ouverte, et je pouvais voir dans la chambre où se tvouvaieat 
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UN OFFICE D'AVOUÉ, 
à la Cour royale de Colmar. 

Le lundi 24 oclobre prochain, à deux heu-
res de relevée, dans le cabinet de M e MA-
THIEU-SA1NT-LAUBENT, notaire â Colmar, 
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vacant par le décès de M. Auguste Anlonin. 
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PAR UN PROCÉDÉ NOBVÈÀtT 
A céder un GREFFE DE JUSTICE DE PAIX 

à deux myriamètres de Paris. »— S'adresser à 
M. Jouy, rue de l'Arbre-Sec, 52, à Paris. 

Vente de Tapis. 
Exposition ét xente du 20 au 25 octobre et 

jours suivans , s'il y a lieu, d'une grande 
quantité de BEAUX TAPIS NEUFS de toutes 
grandeurs, Tapis de foyer, Descentes de lit, 
etc.. dans les trois galeries supérieures du 
Bazar Bonne-Nouvelle. 

SIROP PECTORAL DE MAC0RS, 
Ce SIROP, composé en 1780, a conservé sa supériorité sur toutes les préparations anal 

gués, dans les CATARRHES, les Rhumes et les Irritations de Poitrine. — DÉPÔT cenerar 
Paris, chez FAYARD, pharmacien, rue Montholou, 18; liLAYN, pharmacien, rue du Mu- 1 

Saun-nonoi 'j, 7, CL chez MACiORS, pharmacien, iiO, rue Saint-Jean, à Lyon. 

Brevet d'invention. 

¥MIÏGES 
ENGORGE MENS œdémateux, ULCÈRES, elc. 

BAS ÉLASTIQUES EN CAOUTCHOUC , de Leper-
driel, Faub.-Montmdrf.re_, 78, sans coutures, 
ni oeillets, ni lacets; ils maintiennent exacte-
ment les vaisseaux des jambes sans causer ni 
gêne, ni fatigue. (Affranchir.) 

PATEetSIFlOP 

1VÀFÉ 
D'ARA Bl E 

Bonbons PECTORAUX et adoiïcissans. 

DJÎPOT, rue Jiicbeïieu , 26 , A PARIS. 

EATT O'MEARA 
contre les 

MAUX, , DENTS 
1 II. 7b c. le uacou. PHARMACIE, PUCMSI 

Pclils-l'cies,9, apABls,etdanstoutsles»ill«l 

IIIBTM : 1 FR. U C. Li UfiSI. 

AUX FUMEURS 
LES PASTILLES orientales de PAUL CLEMENT 
en lèvent l'oJeur du Cigare et puisent l'haleine, 
i la Pharmacie, 26, rue Neuve des Petits- Cbarivw 

il Pans. 1 fr. et 2 fr. la boite. ™ 

En vente à Paris, chez B. Dusillion, éditeur, rue I.affitte, 40. 

NOUVELLE MAPPEMONDE. 
Cette belle et magnifique carte, dressée par M. A. Vnillemin, ingénieur-géo-

graphf, et gravée >ur acier par Binard, est imprimée sur papier grand-colom-
bier de près d'un mètre et coloriée au pinceau. — Prix : 1 fr. 50 c. 

Franco sous bandes par la poste, 1 fr. G0 c. 

Premier établissement de la capitale pour 
le traitement végétal des maladies secrètes et 
des dartres, démangeaisons^ taches etboutons 
à la peau. — Consultations médicales gratui-
tes de 10 à 2 heures, passage Colbert. Entrée 
particulière, rue Vi vienne, 4. 

Nouveaux, superfins, imperceptibles sous 
les pantalons collans — Chez POULET, ban-
dagiste-herniaire , membre de l'Académie, 
passage de l'Ancre , 12, donnant rue Saint-
Martin, 171. Grand assortiment de suspen-
soirs et bas lîcés. Une entrée particulière 
est dans 1 allée. 

A
Brevet d'Invention et rie Perfectionnement 

PATE ORIENTALE ÉPILATOIRE «SiiS 
•Rue du Coq-St-Honoré, 1 3, au;I«.—Recon nue, après examen fait, la seule qui détruis 
entièrementle poil et le duvet sans altérer la peau ; supérieure aux poudres el ne laisse 
aucune racine : 10 fr.—CIUÈME DE LA MECÇUE, pour blanchir la peau en eflacant les 
taches de rousseur.—EAU ROSE, qui rafraîchit et colore le visage. 5 fr. Env -(Affranc ) 

Adjuslicatirasss «m jicHtic» 

Hgj— vente par expropriation forcée, 

d u» TERUAIif 
et constructions sis à Paris, au coin de bou-
levard de la Tour-d'Auvergne et de la rue 
de Chevert, quartier des Invalides, 

D'une contenance superficielle de quatre-
vingt-dix ares deux centiares, ayant 43 mè-
tres de façade sur le boulevard de la Tour 
d'Auvergne, et 43 mètres sur la ruedeChe-

rert. 
Mise à prix, 10,000 fr. 
L'adjudication aura lieu le 27 octobre 

184î, en l'audience des saisies immobilières 
du Tribunal civil de première instance de la 
Sttne, une heure de relevée. 

S'adresser pour les renseignemens à l'étude 
de M« Sénécal, avoué, rue Viviénne, 22 

(726) 

■Etude de M'LEMESLE, avoué, rue 
de Seine-St-Germain, 48. 

Vente : 1° en l'étude de M« Boy, notaire 
Chartres, le samedi 29 octobre courant, en 

un seui lot, de diverses 

Pièces «le terve 
situées arrondissement de Chartres , commu-
nes de Luisant, l.ucré, Fontenay sur-Eure ; 

20 Par le ministère dudit M« Boy, le dt 
manche 30 oclobre, à midi, en la demeure 
de M. Corne, aubergiste, à Nogent-le-Phaye, 

de 

4? pièces de terre, 
en 47 lots , situées communes de Nogent-le-
F'aye, Sours etllouville; 

3° En l'étude de M» Miehau , notaire au 
Gué de-Longrqi, ledit jour 30 octobre présent 
mois, huit heures du matin, en un seul lot, 
de diverses 

Pièces de terre, 
sises communes d'Oceonville , Gué-de-Lon-
groi etOinville-sous-Auneau. 

S'adresser pour les renseignemens : 

passage Saulnier, n° 16, faubourg Montmar-
tre, en deux lois. 

L'adjudication aura lieu le samedi douze 
novembre mil huit cent quarante-deux. 

Mises à prix : 
1" lot, * 84,500 fr. 
2« lot, 75,500 

Total des mises à prix, 160,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M e Renoult, avoué, r je Grange-Batelière, 

n» 2 , et à Me Grandidier, notaire, rue Mont-
martre, n. 148. (731) 

Ventes iaimioSiiliéres. 

Vente judiciaire en l'étude et par le 
ministère de M» Huillier, notaire à Paris, rue. 
Taiihuut, n» 23, 

Le vingt-six oclobre mil huit cent quarante-
deux, à midi. 

Du FONDS de fabricant et de marchand de 
CHAPEAUX DE PAILLE de M. Frédertc Celle, 
exploité à Paris, rue du Caire. n° 33. 

Mise à prix ■ 10,000 fr. 
S'adresser. 1» sur les lieux ; 
2« Audit M« Huillier, no'aire ; 
3° Et à M. Da, rue Montmartre, n» 137. 

(7957) 

Kfg™" Etude de Ms GOIZET. avoué â Paris, 
rue Louis-le-Grand, 3. 

Vente sur publication judiciaires en l'étude 
et par le minisiére de M« Raynol-Rouby, no-
taire à Angoulèrne, déparlement de la Cha-
rente, le samedi 29 octobre 1842, onze heures 
du malin, 

D'une MAISON 
sise à Angoulême, rue de Brais-Notre-Dame, 
faisant l'encoignure avec celle de Sainte-
Marie. 

Sur la mise à prix de 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris, 
à Me Goiset; 

A Angoulême, audit Me Raynol-Rouby, no-
taire, rueTaillefer, 5. , (747) 

Chaumont, 6, faubourg St-Marlin, comme 
ayant charge et pouvoir des actionnaires de 
la société présens à ladite délibération, ci-
aprês énoncée ainsi qu'ils l'ont déclaré; 

Et M. Alexandre-Armand FORJONEL, avo-
cat, demeurant â Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 8, liquidateur de ladite! société, 
nommé a cette fonction aux termes d'une dé-
libération de ses actionnaires, contenant dis-, 
solution de ladite société en date, à Paris, du 
quatre octobre mil huit cent quarante-deux, 
enregistrée à Paris, le six du même mois, et 
déposée pour minute audit M« Bechem, no-
taire soussigné, suivant acte reçu par son 
collègue et lui le lendemain, aussi enre-
gistre. 

Voulant en tant que de besoin et surabon-
damment ajouter i celte même délibération, 
ont déclaré dissoute à compter du quatre oc-
tobre mil huit cent quarante-deux, la société 
de la carosserie St-Chaumont, établie à Pa-
ris, rue de la Butle-St-Chaumont, 4, 6 et 6 bis, 
créée d'abord sous la raison Régis et O, et 
ayant existé depuis sous la raison BERRYER, 
GREVERATH et C«, suivantactes passés devant 
Me Hailig, notaire à Paris, les quatorze juillet 
mil |iuit cent trente-six, dix-sept et vingt-trois 
juillet mil huit cent trente-huit ; que consé-
quemment les pouvoirs et la qualité de MM. 
Berryer et Greveralh, comme gérans, avaient 
cesse depuis ledit jour quatre octobre mil 
huit cent quarante-deux ; 

Et que M. Forjonel, en vertu de la délibé-
ration sus-énoncéc, était nommé liquidateur 
de ladite sociélé avec tous les droits et pou-
voirs énoncés et attribués en ladite délibéra-
tion à partir du quatre oclobre mil huit cent 
quarante-deux. 

Pour extrait, BECHEM . (1580) 

D'un acte passé devant Me Foucher et son 
collègue, notaires à Paris, le onze octobre 
mil huit cent quarante-deuxj il résulte que la 
société la Minerve, agence générale de rem-
placement au service militaire, formée entre 
MM. CHARLET, CHAPELAIN et BESANCEZ, 
suivant acte sous signatures privées du vingt-
cinq juin mil huit cent quarante-deux, enre-
gistre, et qui n'existait plus qu'entre MM. 
Charlet et Chapelain, sous la raison CHARLET 

_ Adjudication delimtiye en la chambre et Ce, par suite des modifications qui ont 
A M' Lcmesle, avoué à Paris, ru3 de des notaires de Paris, sise place du Châtelet, été apportées aux termes d'un acte reçu par 

Tribun» « de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a 'se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

WOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VAUTRIN, charron, rue d'Enfer, 
89, le 22 octobre à 9 heures (N» 3372 du 
gr.); 

Du sieur BELLET, md de nouveautés, rue 
de Sèvres, 63, le 22 oclobre à 1 heure (N» 
3373 du gr.); 

Du sieur GOUNOT, md de vins en gros, rue 
Guy-Labrosse, 13, le 22 octobre à 1 heure 
(N° 3377 du gr.)

; 

Du sieur BROCH, tailleur, rue des Vieilles-
Etuves-St-IIonoré, 1, le 22 oclobre à 9 heures 
(N» 3378 du gr.); 

Des sieurs SCHONEMANN et GUILLOT, 
entrep. de fortifications, demeurant le pre-
mier à Pantin, et le deuxième à Auteuil, le 
22 oclobre à 1 heure (K« 3384 du gr.); 

Du sieur MANCEL, enlrep. de bâtimens, 
rue du Cadran, 43, le 22 octobre à 12 heures 
(No 3385 du gr.);. 

Pour assister h l'assemblée dans laquelle 

M. le juge -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos • 
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres 
ses,alin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

fours, h dater de ce jour, leurs titres dr 

créances, accompagnés d'un bordereau su-

papier timbré, indicatif des sommes a réclat 

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur ROBINET, maître maçon, faub. 
St-Martin, 256, entre les mains de M. Thié-
bault, rue de la Bienfaisance, 2, syndic de la 
faillite (No 3349 du gr.); 

Du sieur IIILL1ARD, anc. fab. de zinc, rue 
Blanche, 6, entre les mains de M. Colombe), 
rue de la Ville-Levéque, 28, syndic de la 
faillite (N» 3263 du gr.), 

Du sieur MOYAU, menuisier, rue Beaure-
gard, 4, entre les mains de MM. Pascal, rue 
Richer, 32, et Porteneuve, md de bois, à la 
Gare, syndics de la faillite (No 3345 du gr.); 

Pour, en conformité de Particle i9i de la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

MIDI : Granier, entrep. de peintures, id -
Dame Desgrey, commissionnaire en mar-
chandises, id. - Chardigny, sculpteur 
clôt. 

USE HEURE : Savreux et femme, tenant mai-
son de sanlé, id. — Laverdet, serrurier 
id. — Lebouché, épicier, id. — Vincent' 
md de vins-limonadier, conc. — Durand' 
entrep. de menuiserie, vérif. — Martin' 
épicier, id. 

DEUX HEURES : Souffrant, lourneur, id. 
TROIS HEURES : Dame Regnaulf, distributrice 

d'imprimés, id. — Lemoine jeune, tailleur, 
clôt. — Dite Payen, n.de de modes, synd.-
Pulz-Sturny, md do nouveautés, deiib. -
Ltmercier, chapelier, compte de gestion. 
— Hameau,, chapelier, conc. 

Messieurs les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DETRIE, md de 
vins, rue Française, 1, sont invités à se ren-
dre, le 22 octobre à 1 heure précise, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour prendre part à 
une délibération dans l'intérêt de la masse 
de ladite faillite, conformémeut a l'article 
532 du Code de commerce (N» 3185 dugr.). 

MM. les créanciers du sieur DEZ1LLE, ta-
bleiier, boulevard du Temple, 40, sont invi-
tés à se rendre, le 22 octobre à 12 heures 
précises, au palais du Tribunal decommerca, 
salle des assemblées des faillites, pour pren-
dre part à une délibération dans l'intérêt de 
la masse de ladite faillite (N« 3328 du gr.). 

Seine Saint-Germain, 48, avoué poursuivant 
la vente, et dépositaire du cahier des char-

S6
2Ô A M" Boy, notaire à Chartres ; 
30 A M« Miehau , notaire au Gue-de-Lon-

groi. C'
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) 

, ' Etude de M« ARCIIAMBAULT-GUYOT , 
'avoué à Paris, rue de la Monnaie, 10. 

Adjudication le mercredi 26 oclobre 1842, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, séant au Pa-

lais de-Jusiice à Paris, local et issue de la 
première chambre, une heure de relevée, en 
deux lots qui ne pourront être réunis, 

1° D'UNE MAISON, • 
sise à Belleville, rue St-Denis, 30. 

Produit, 900 fr. 
Mise à prix, 8,000 fr. 

2° të'an Terrain 
planté de vignes, situé aux Prés-St-Geivais, 

lieu dit Clos de la Motte. 
Mise à prix, 400 fr. 
S'adresser pour les renseignemens 
i» A Me Archambault Guyol , dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, avoue a 
Paris, ruede la Monnaie, 10; 

2» A M" Dujat, avoué à Paris, rue de Cléry, 

" 30 A Me Lelong, avoué à Paris, rue de Clé-

ry, 28 ; 
4» . A M« Nourry, avoué à Paris, rue de 

Cléry , 8. (S") 

SgT" Etude de M« RENOULT, avoué. 

Vente de biens de mineurs, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'UVK MAISON 

2
- , .... , .. „„ »„ „ ledit'lile Foucher et son collègue, le premier 

Parle, ministère de Me GOUuCIIAUX l'un août mil huit cent quarante-deux, a été défi 

nilivement dissoute à compter du premier oc-
tobre mil huit cent quarante-deux. 

(1581) 

d'eux, le mardi 15 novembre 184s, à midi 
Des 

BATIMEXS ET TERRES 

composant le 

DOMAINE 

B01SLEVIC01BTE, 
situé commune de Mitry, canton de Claye, 
arrondissement de Meaux, Seine-et-Marne; 
le tout d'une contenance superficielle de 1 11 

hectares, 43 ares, 20 ceniiares environ, d'un 
seul tenant, déduction faite des réserves , 
contenues au bail actuel de cet immeuble. 

Ce domaine, traversé par la route allant de 
LaVillelteaux Aulnes à la route d'Allemagne, 
est affermé par bail authentique, moyennant, 
outre des redevances en nature, un fermage 
annuel de 8 ,680 fr. 

La mise i prix est de 32o,iioo fr. 
Une seule enchère suffira pour que l'adju-

dication soit prononcée. 
S'adresser audit Me Goudchaux, notaire à 

Paris, rue des Moulins, 28. (5917) 

Sociétés cMenaiiei'ciales. 

Suivant acte passé devant Me Rechem, 
soussigné, qui en a gardé minute, et M« Hai-
lig notaires à Paris, le treize oclobre mil 
huit cenl quarante-deux, enregistré ; 

MM. Louis Joseph BRRRYER, et Laurent-

Cérard-llippolyte GREVERATH, anciens gé-
rans de la sociélé de la carrosserie St-Chau-

et d'un terrain propre à bâtir, sis à Paris, ' mont.^wran^A^ris, rue de la Butte-St 

' Enregistré à Paris, le 

F. 
Reçu un franc dix centimes. 

Suivant acte passé devant M° Casimir Noël 
et son collègue, notaires â Paris, le treize oc-
tobre mil huit cent quarante-deux, enregistré 
à Paris, le même jour, volume 1 76, folio 47 
recto, cases 6 et suivantes, par Renaudin, 
qui a reçu cinq francs cinquante centimes, 
dixième compris, il a élé formé une société 
collective et en commandite par actions en-
tre M. Antoine PA'JWELS, manufacturier, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 109, et commanditaires. 

Cette sociétéa pourobjet l'exploitation d'un 
établissement de construciions mécaniques. 

Son siège est à la Cîiapelle-Saint-Denis, 
rue des Poissonniers, 5o, 

Sa dénomination est : Compagnie de la 
Chapelle-St-Denis. 

La raison sociale est - A. PAUWF.LS.et Ce. 
M. Pauwels en est seul gérant responsable ; 

il a seul la signature sociale. 

Les titulaires dactionsnesoni associés qu'à 
litre de simples coron enditaires. 

La durée de la sociélé est de vingt années 
à compter du premier octobre mil huit cent 
quarante deux. 

Le capital social est fixé à trois millionsde 
; francs, divisé en trois mille actions de mille 
, francs chacune. 

Ce capital est représenté jusqu'à concur-
rence de onze cent vingt actions, par l'usine 
à l'usage de constructions mécaniques, les 
terrains, bâtimens et outils, qui composent 
l'établissement apporté par M. Pauwels, à ti-
tre de mise sociale. 

Le surplus des actions sera émis au profit 
de la société. 

Pour extrait, C. NOËL . (1579) 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RABY, md de vins, barrière du 
Montparnasse, le 22 octobre i 9 heures (N« 
3274 du gr.); 

Du sieur LA1R, fab. de ouates, passage St-
Denis, le 22 octobre à 9 heures (N° 3243 du 
gr-); 

Du sieur BLANDET, commerçant à Mai-
sons-Alfort, le 22 octobre à 1 heure (N» 3093 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence dt. 

M. le juge-commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOUCHER, négociant en laines, 

rue Neuve-Saint-Denis, 5, le 22 octobre à 12 
heures (N° 3154 du gr.); 

Du sieur LEBRUN, md de vins, chaussée 
du Maine, 6, le 22 oclobre à 1 heure (M» 3242 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou a on contrat d'union, et, au dernier, 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne aéra admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad 
mis par provision. 

HEMISES A HUITAINE. 
Du sieur ROBION, md à la loiletle, faub. 

Montmartre, 4, le 22 octobre à 1 heure (s» 
3238 du gr.); 

Du sieur FALAIZE, enlrepositaire de vins 
àPassy, lé 22 octobre à 2 heures (N» 3236 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarerVunion, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 
fes faits de la gestion que sur VutUité du 

ntaintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaidc vinge 

REDDITION BE CO&JPTEB. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur GALLAND, tailleur, rue de 
Grammont, 26, sont invités à se rendre, 
le 22 octobre à 10 heures t ]2, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour , conformément à 
l'article 537 delà loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(No2S21 dugr.). 

Messieurs les créanciers composant l'u-
nion delà faillite du sieur GERMAIN etCe , 
commissionnaires en marchandises, rue de 
Paradis-Poissonnière, 29, sont invités à se 
rendre, le 22 octobre à 1 heure, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs Tondions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(»• 2901 du gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur COMPËRAT, 
marctiand de vins en gros à Passy, sont 
invités à se rendre, le 22 oclobre à ^heu-
res précises, au palais du Tribunal de com 
merce , salle des assemblées des faillites, 
pour entendre le rapport des syndics sur la 
situation île la faillite, et le failli en ses ex-
plicaiions, et, conformément à l'article 510 

de .la loi du 28 mai 1S38, décider s'ils se ré-
serveront de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 507 

de la même loi, M. le juge-commissaire les 
Invile à ne pas manquer â cette assemblée à 
laquelle il sera procédé à la formation de l'u-
nion si le sursis n'est pas accordé (N'o 3138 
du gr.) 

jttéce» et int«tii!ca(ion«< 

Du 14 oclobre 1842. 
Mme Michel, née Miehau, ruede la Made-

leine, 59. — M. Delahaye, rue de Cliailloi, 
99. — M. Fleschelle, rue de l'Echelle-, 3.-

M. le baron Waloliet, rue Neuve- des-Maihu-
rins, 32. — Mlle Pcrnn, mineure, rue Favatl, 

. — Mlle Coujon, rue du Faub.-St-ltenis, 
5. — Mme Panlard, née Segaux, barrière 

des Vertus, à l'Octroi. — M. Néve, rue du 
Faub.-Saint-Marlin, 102. — M. Tripier, im 
Bourbon-Villenenei Te, 48. — M. Jean, mi-
neur, rue Sle-Avoit, — M. Duvivier, rue 
St-Jacques-Ia-Boucherie, 9. — Mme veuve 
Prudhomme, rue St-Sébastien, 40. - Mme 
Rollin, née Grellaud, rue Culture-Sle Cathe-
rine 18. — Mme Preux, née Poinot, rue du 
Val-Ste-Catherine, 1.— Mme Trémert, rue 
du Marché-Neuf, 28. — M. Fabre, cour du 
Dragon, 13. — Mlle Bereuil, rue du Cherche-
Midi, 59. — Mme Raimbault, née llorrel, me 
de Condé, ls. — Mme Roger, née Lesur, rue 
Saint-Jacques, 114. — Mme Boucheret, née 
Schmite, impasse du Maine, 6. — Mme veuve 
Rodot, née Reveilhac, rue Mouffelard, 112.-
Mme veuve Bertrand, née Fournier, rue 
d'Enfer, 60. — Mme Marchant, rue de Gie-
nelle-St-Germain, 33. 

Du 15 oclobre 1842. 
MlleThurniinger, rue delà Chaussée-d'An- ■ 

tin, 47. — Mme Falcao, rue du Faub.-da-
Roule, 85. — M. Chat, rue du Faiib.-Sl Ho-
noré, 6. — Mlle Heussée. rue Neuve-de-
Luxembourg, 18 bis.— M. Michalon, rue Jou-
bert, 24,— M. Baussent, rue St-lionoré, 3* 
M. Tisci, rue du Faubourg-Poissonnière, l" 
h s. -M. St-Clair, mineur, rue du Helder, n-
— M. Tipliakow, rue Richelieu, 1 12. - ij 
Gergon, fue Chabrol, 32.— Mlle Bienvenu, mi-
neure, quai SI Paul, 10. — M. liizc. rue d» 
Faiiboug-St-Antoine, 5 t.— M. Guienol, rue SI-
Maur, 4. — Mlle Villette, quai Bourbon, s». r 
Mlle Juener, mineure, quai St-Paul, 10. -""

F 

Dupré, rue Jacob, 14. — M. Plitzer, rue d-
Vaugirard, 7. — Mme Bardel, née Mocqu* 
rue de Sorbonne, 3.— Mme veuve Collin, i|e* 
Beausean, quai d'Ausierlitz, 3. — Mmeveu" 
Mouftlard, née Petit, rue de Fourcy, n—* 
Lagesse, rue Souflot, ff. 

BOURSE DU 17 OCTOitRË 

j 1ère. |'L ht. pl. b 

s 010 compt.. 118 90 118 95 118 
— Fin courant 119 15 119 28 119 
3 010 compt.. 80 lft 8" 20 80 
—Fin courant 80 2? 80 30 60 
Emp. 3 c 1 0 i — — — 

—Fin courant: — — ■— 
Naples compt. 107 95 107 107 

—Fin courant! — - — 

107 95 

ASSEMBLEES DU MARDI 18 OCTODRE. 

DIX HEURES : Grangy, entrep. de bâtimens, 
synd. — Rodier, boucher, id. 

Banque 3270 — 

Obi. de la V. 1286 25 

Caiss. LafTilte 1050 — 
— Dilo 
4 Caoaux 
Caisse hypot. 

' St-Germ. 
Vers. dr. 
— gauche 
Rouen.... 
Orléans... 

1257 50 
763 75 

841 25 

258 75 

Romain 
. Id. active 

& -diff.... 
" I—. pass .. 

«il 3 «1° 
■3 5 0(0 

■ I Banque.. 
Piémont 

l« 'lî 
21 7|« 

3 'I8 

10! -

97 50 Portug. 5 010 
566 25 Haïti 

31 <IJ 

580 " 

585 — I Autriche (L)_ -U. 

BRETOÏ. 

octobr7Ï842, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, V. 
Pour légalisation de la signature A.GUÏOT, 

\» maire du 2* arrondissement, 

N 


